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sera de mon avis quand il saura que sous la dénomination 
syrienne de Mar Timotheos se cachait un prêtre français 
interdit dont M. Vilatte pourrait peut être nous dire le véri
table nom.

Il est fâcheux que la canonisation n’existe pas dans l'église 
officielle, car le P. Ignace aurait de grandes chances d’être mis 
au nombre des saints anglicans. Son admiratrice enthousiaste, 
la baronne de Bertouche, qui a écrit la vie du soi-disant Béné
dictin, rapporte de lui plusieurs miracles qu’elle déclare par
faitement authentiques. Dans une circonstance, il guérit une 
jeune personne qui était couverte d’ulcères ; mais ceci n’est 
rien auprès d’un prodige qu’il aurait opéré en faveur d'une 
jeune fille qui était morte, et qu’il aurait ressuscitée tout sim
plement. Lui-même ne s’opposait pas à ce qu’on lui Ht la répu
tation d’un thaumaturge. Je ci ois même qu’il avait Hni par 
croire à ses miracles. En dehors de cette petite faiblesse et 
de ses illusions, ou, si l'on préfère, de ses hallucinations, le 
P. Ignace était un homme d'une éloquence incontestable, d’une 
grande uHabilité, d’une piété sincère et qui montra toujours 
du respect et de la sympathie envers l’Eglise catholique.

F. DK Bernhakdt.
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Ces conversions ont été disposées, pour l’étude, suivant tur 
ordre ascendant. A mesure que l’on avance, en effet, l’horizon 
s’agrandit et l’effort apologétique, manifesté dans la vie et les 
écrits de chacune de ces nouvelles recrues, prend une importance 
plus considérable : Fr. Coppée est revenu à la foi par la lionne 
souffrance ; Ad. Retté, par la conscience de sa détresse morale ; 
Huysmans, par la mystique ; P. Bourget, par l’étude des lois


